
VILLE DE CARCASSONNE 
 
 

N° 25200 
DECISION DU MAIRE 

 
En application de la délibération du Conseil Municipal du 21 Decembre 2023 

et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

 
MAGIE DE NOËL 2025 - COMPLÉMENT DES TARIFS DES CHALETS PLACE 

CARNOT 
******* 

 
 
 
Vu la délibération n°1 du 21 décembre 2023 autorisant Monsieur Le 
Maire à fixer les tarifs ; 

Vu la décision n°25170 en date du 3 novembre 2025 ; 

 
J’ai décidé de fixer les tarifs ci-dessous pour la location d’un chalet par 
les artisans sur la Place Carnot : 

 
- Chalet en bois de 3m x 2,10m moyennant la somme de 1200 

euros HT, soit 1440 euros TTC 

- Chalet en bois de 4m x 2,30m moyennant la somme de 1300 
euros HT, soit 1560 euros TTC 
 
 
 
 Carcassonne, le 18 décembre 2025 

 
Le Maire, 

Gérard LARRAT 
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